
BILAN FINANCIER 2018 

 

Dans le cadre de sa politique de transparence envers les adhérents sur la situation financière 

de l’association, voici résumées les principales données du bilan comptable 2018. 

 

La Commission Nationale Administrative (CNA), réunie les 6 et 7 mai, en présence de 

membres des commissions de Contrôle Financier (CCF) et du Contrôle Statutaire et des 

Conflits, a pris connaissance du bilan de l’année 2018. 

 

Pour la quatrième année consécutive le bilan est positif en conséquence des mesures prises 

dès 2012 et dans le respect des décisions des congrès nationaux de 2013 et de 2017. 

Ainsi le déficit comptable qui était de 252 661 € fin 2014 est maintenant ramené à 2619 €. 
 

 
 
 
La CNA a constaté que le bilan du CSV dégage un solde positif de 6 203 € grâce à l’appel à la solidarité 

qui a été entendu, mais également à une petite diminution des demandes d’aides, ce qui est 

regrettable. En effet il apparaît que des adhérents qui pourraient bénéficier d’une aide ne font pas la 

démarche pour ne pas faire connaître leur situation. Rappel sera fait que l’instruction des dossiers 

respecte les règles de confidentialité et que les situations personnelles ne sont pas divulguées. 

 
Après avoir approuvé ce bilan la CNA décide de maintenir la cotisation annuelle en 2020, pour la 4e 
année consécutive, à 8 € pour les fédérations et à 8.30 € pour les sections isolées. 
Elle charge le groupe de travail « recherches d’économies » d’étudier à plusieurs pistes : 

- 1 journal par couple économie escomptée : 12 000 à 15 000 € par an  

- Electricité – réfléchir au changement de convecteurs, horloge de programmation, extinction des 

lumières… 

- Hôtel IBIS BUDGET– prise de rendez-vous pour renégocier les tarifs 

- Repas au siège – changement de traiteur, pour une économie de 2 € par repas – Peut-on 

envisager une participation modique par repas par chaque participant aux réunions ? à 

débattre. 



- Privilégier la location de véhicule pour les déplacements longs des responsables nationaux, 

moins onéreux que le véhicule personnel 

 
Enfin la CNA tient à rappeler la règle de prise en charge des responsables nationaux en représentation 

dans les AG et congrès : le National prend en charge le transport, la structure accueillante repas et 

hébergement s’il y a lieu. 

 

Le tableau présenté ci-après résume de façon synthétique et en chiffres ce bilan 2018. 

 

 

 
 

 
COMPTE ASSOCIATIF 

Pour parfaire les informations financières des adhérents et des instances dirigeantes, le bureau national 

avait mandaté Christian Susek pour vérifier et reprendre les comptes associatifs, de 2010 à 2017, afin 

de les mettre à jour. Les conclusions de ce travail de longue haleine, qui a nécessité au préalable 

d’apurer les comptes associatifs antérieurs (2000 à 2010), sont les suivants : 

 



 

 
 

-  
 

 

La CNA a approuvé les comptes associatifs et a souhaité qu’ils soient dorénavant mis à jour 

annuellement et présentés avec le bilan de l’année de référence. 

 

Le bilan et les comptes associatifs sont également disponibles sur le site de l’association. 

 


